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Bilan positif du Régime québécois d’assurance parentale (RQAP)
La FQOCF applaudit et en appelle à la stabilité des mesures d’aide aux familles

Saint-Lambert, le 23 janvier 2007 – La Fédération québécoise des organismes
communautaires Famille a tenu à saluer le bilan du RQAP, rendu public par la ministre
Carole Théberge en conférence de presse ce matin, et s’est réjouie de son impact positif sur
le nombre de naissances au Québec. Même si ce programme dans sa forme actuelle est trop
jeune pour que l’on puisse lui attribuer toute la responsabilité de l’augmentation de l’indice
de fécondité, le fait qu’il soit plus généreux, plus accessible et plus ouvert aux pères a
certainement contribué au bilan positif des naissances.

Comme l’a déclaré la directrice générale de l’organisme, Mme Marie Rhéaume : «Une
mesure de soutien financier comme le RQAP, qui permet aux jeunes couples de réaliser leur
désir de parentalité constitue une pierre essentielle de toute politique familiale. Ce régime
dont nous avons tant réclamé l’amélioration commence à peine à donner des fruits, il faut
comme société s’en féliciter et surtout ne pas le remettre en cause. Car, ce dont les familles
ont le plus besoin en matière de programmes de soutien, c’est de stabilité et de pérennité.
Or, les gouvernements ont parfois tendance à faire des annonces pour modifier ce qui
fonctionne pourtant fort bien. En ce qui concerne les programmes destinés aux familles, la
stabilité est capitale, car les revenus qui en sont tirés par les jeunes familles font partie de
leur budget. Devenir parents est en soi une expérience, qui peut s’avérer déstabilisante
surtout dans les premiers mois, alors l’assurance d’un revenu budgété doit être au rendez-
vous.»

La Fédération s’est également réjouie que le RQAP ait permis à presque 4 000 travailleuses
et travailleurs autonomes ainsi qu’à 35 851 pères qui n’y avaient pas accès de bénéficier
pleinement du régime. Ce régime, comme toutes les dispositions de soutien parental, vont
donner leur pleine mesure au fil des ans. Ce sont des programmes sociétaux de long terme
dont il faut analyser les retombées non seulement après un an d’existence, mais sur des
décennies.

À propos de la FQOCF

La FQOCF a pour mission de regrouper et de soutenir les organismes communautaires
Famille et de contribuer à assurer la place des familles dans la société. Elle compte plus de
220 organismes membres répartis dans les 17 régions du Québec. Les organismes
communautaires Famille soutiennent quelque 90 000 familles québécoises.
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